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Note de la commission SIA 142

Suite à la révision de SNARC, la commission SIA 142 pour les concours d’architecture et d’ingé-

nierie reconnaît que la méthode a pu être bien simplifiée. Elle offre aujourd’hui un bon instru-

ment de comparaison pour l’appréciation de projets dans leur phase de conception.

Toutefois, un but essentiel de cette commission est de promouvoir des concours 'légers' - une

nécessité si l’on veut que la pratique conserve cet instrument. Craignant que l’application de cet-

te méthode, même allégée, n’entraîne une charge accrue pour les participants et l’organisateur,

elle invite les juges des concours d'architecture à examiner, de façon critique, l’application de

SNARC et des critères prévus et, le cas échéant, d’établir les données nécessaires aux calculs dans

le cadre de l’examen préalable.

Commission SIA pour les concours d’architecture et d’ingénierie

Zurich, septembre 2004

Note de l’équipe de traduction

Les traducteurs se sont efforcés de trouver des formulations simples et parlantes. Les répétitions,

si courantes en allemand, ont été, dans la mesure du possible, supprimées afin que la lecture soit

plus aisée.

La nomenclature a été contrôlée et diffère parfois de la première version 'SNARC phase de test'

disponible en français depuis l’été 2002.

C’est ainsi que le titre de la version définitive 'Systematik zur Beuteilung der Nachhaltigkeit von

Architekturprojekten für den Bereich Umwelt' est devenu 'Méthode pour l’évaluation de l’écolo-

gie dans les projets d’architecture'.

Le terme 'Lebenszyklusmodell' a été utilisé en allemand pour nommer un modèle intégrant à

l’analyse écologique la construction et les 30 premières années d’exploitation. Il ne représente en

fait qu’une tranche du cycle de vie de l’immeuble. Nous l’avons noté 'cycle de vie' pour mettre

en évidence qu’il est pris dans un sens restrictif, puisqu’il ne comprend ni la suite de l’exploita-

tion, ni la déconstruction en fin de vie du bâtiment.
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Préface

SNARC est une méthode pour l'évaluation des aspects d'écologie, applicable dans les concours

d'architecture. Elle a été développée à la HES de Winterthour dans le cadre d'un programme de

recherche appliquée, co-financé et accompagné par des maîtres d'ouvrage publics et privés, la

SIA et le CRB. La Commission pour la technologie et l'innovation de la Confédération (CTI) l’a

financée.

Après la présentation, en été 2001, de la première version complète de SNARC, la SIA et la FAS

ont exprimé des réserves au sujet de ce projet. Les deux associations professionnelles craignaient

que les critères du développement durable portent atteinte à la qualité urbanistique ou architec-

turale des projets de concours et surchargent inutilement le travail demandé aux participants. En

réponse à ces réserves, la version initiale de SNARC a été mise à l'essai pendant deux ans par une

équipe comprenant, outre ses auteurs, des délégués des partenaires du projet et des deux asso-

ciations professionnelles.

Durant la phase d’essai, environ 200 projets ont été appréciés dans le cadre d’une trentaine de

concours d'architecture et de mandats d'étude parallèles. La méthode a démontré son utilité; elle

n’a ni réduit la diversité des solutions proposées, ni restreint la liberté créatrice des concepteurs.

Mais il a également été constaté qu'il fallait en simplifier ou préciser certains points.

Les auteurs ont entrepris la révision dans le but de ne conserver que les critères significatifs pour

la phase de conception, et susceptibles d'être évalués au moyen des données disponibles à ce

stade. Leur nombre a été fortement réduit. Les critères du domaine de l’appréciation ne sont plus

quantifiés, mais jugés qualitativement.

L'étendue des choix possibles, et leurs implications pour l'environnement, sont sans conteste plus

grands dans les premières phases du projet d'un bâtiment. SNARC, sous sa forme révisée, est un

instrument efficace et éprouvé pour l'évaluation de projets à ce stade. Son application aboutit sur

des appréciations objectives et reproductibles lors de l’examen préalable de concours et de man-

dats d’études parallèles, ou plus généralement, quand il s'agit de comparer des projets d'archi-

tecture.

Prof. Hansruedi Preisig, directeur du projet

Winterthour, septembre 2004


